
  

Travaux d’amélioraƟon du confort thermique du groupe scolaire 

Lancement d’une consultaƟon mi-mars 2023 pour réaliser des travaux d’améliora-
Ɵon du confort thermique au groupe scolaire pendant les périodes chaudes. Ces 
travaux ont été calibrés par un bureau d’étude fluides : remplacements des menui-
series de l’étage de la parƟe ancienne de l’école et amélioraƟon du système de ven-
ƟlaƟon. Le planning iniƟal prévoyait que les travaux seraient terminés à la fin des 
vacances d’été 2023. Compte-tenu du manque de disponibilité des entreprises et 
de la difficulté rencontrée par les équipes d’architecte et bureau fluides, les délais 
n’ont pas été tenus : nous espérons que le chanƟer sera totalement terminé d’ici la 
fin de l’année 2023. Le coût de chanƟer s’élève à 170 000€ dont une parƟe sera fi-
nancée par les subvenƟons versées par le Conseil départemental de la Savoie et la 
Préfecture (DETR). 

La gesƟon des bio-déchets  

À compter du 1er janvier 2024, conformément au droit européen et à 
la loi anƟgaspillage de 2020, le tri des biodéchets sera généralisé et 
concernera tous les professionnels et les parƟculiers.  
Aujourd’hui les bio-déchets représentent 30% du volume des déchets 
collectés, soit environ 84kg par personne et par an. 

En praƟque, quels sont les biodéchets à traiter ? 

Déchets verts : tontes de pelouse et fauchage, feuilles mortes, tailles 
d’arbustes, haies et brindilles ou encore déchets ligneux issus de l’éla-
gage et de l’abaƩage d’arbres et de haies. 

Déchets alimentaires : restes de repas ou de préparaƟon de repas ou 
produits périmés non consommés sans les emballages. 

Pour les maisons individuelles, Grand Chambéry met déjà à disposiƟon gratuite-
ment des composteurs individuels que les habitants de Saint-Jeoire-Prieuré (1 de-
mande par foyer) peuvent réserver sur le site internet de Grand Chambéry et ins-
taller dans leurs jardins . 

A parƟr du 1er janvier 2024, Grand Chambéry, compétent pour la gesƟon des dé-
chets au niveau de l’aggloméraƟon, va également déployer des soluƟons de col-
lecte des biodéchets à proximités des zones d’habitaƟon collecƟves. Ces systèmes 
seront étudiés au cas pas cas avec les communes et progressivement généralisés. 

Pour rappel, Grand Chambéry propose la mise à disposiƟon d’un broyeur à végé-
taux (diamètre maxi : 80mm).  Le broyage consiste à réduire sous forme de co-
peaux les végétaux issus de la taille et de l’élagage. Ces copeaux pourront être uƟli-
sés directement dans votre jardin, évitant ainsi des déplacements en décheƩerie.  

La commune bénéficie du broyeur une quinzaine de jours en alternance avec les 
communes de Challes-les-Eaux et Saint Baldoph. 

Pour bénéficier du broyeur vous devez vous présenter en 
mairie avec : 
· Pièce d’idenƟté, 
· JusƟficaƟf de domicile  
· Chèque de cauƟon de 1000€ 
 

Une convenƟon de prêt sera alors établie avec le demandeur et une date de mise à 
disposiƟon du matériel sera fixée en foncƟon du calendrier établi entre les trois 
communes.  
Une fois l’ensemble des formalités administraƟves réalisées, le demandeur devra 
se rendre aux services techniques le jour fixé pour prendre les consignes d’uƟlisa-
Ɵon du matériel et emmener le broyeur chez lui avec son véhicule (boule d’aƩelage 
nécessaire sur le véhicule). Le retour du matériel fera l’objet d’un état des lieux 
avec les agents des services techniques.  
Nous vous rappelons qu’aucun déchet ne doit être déposé à côté des conteneurs, 
les encombrants (gros cartons, mobilier, canapés…) doivent être portés en dé-
cheƩerie (La Ravoire) 

Du mouvement dans les entreprises à Saint-Jeoire-Prieuré 

Madame Laura Bouvier, photographe, dont le studio est basé à Saint-
Jeoire-Prieuré, a reçu le Ɵtre de “PortraiƟste de France 2023”.  Laura 
Bouvier peut également faire vos photos d’idenƟté. Contact : 06 67 84 
72 00. 

Au cours de l’été 2023, la staƟon de lavage sur le par-
king de Carrefour Market a été enƟèrement rénovée par 
le nouveau propriétaire pour prendre en compte la ré-
glementaƟon sur l’usage de l’eau et de gesƟon du bruit.  

Installée depuis 2008 dans la ZA des Cotes, la société 
APLIM crée un nouvel étage à son bâƟment pour étendre 
la surface de son siège social.  APLIM propose des solu-
Ɵons informaƟques (école directe, Charlemagne) pour 
piloter les établissements d'enseignement. 
 

Les commerçants route naƟonale 6: 
Au 725: Ouverture d’« Allobroges orthopé-
die» pour y trouver le peƟt appareillage 
pour soulager, soigner, corriger les patho-
logies arƟculaires, osseuses, musculaires 
ou viscérales.  Contact:  06 32 11 83 78  
Au 735: Réaménagement d’un salon de 
coiffure « Ombre et Lumi’Hair » chaleureux 
et convivial. Contact:  09 87 77 19 63 
Au 741: RéinstallaƟon de l’insƟtut de Beau-
té « Echappée Belle » enƟèrement rénové. 
Contact:  04 79 25 09 78 

 
Au 783: Ouverture d’un point relais colis tenu par Mme Molineri 
Anicée ( à coté de Fuji Sushi). 
 
 
 

Au 793: Ouverture du bureau de Kevin Arnaud, IAD France, pro-
fessionnel des transacƟon immobilières. Contact : 07.81.75.70.20 

InscripƟon sur les listes électorales 

Vous vous êtes récemment installés sur la 
commune et vous n’êtes pas encore inscrit(e) sur la liste électo-
rale de la commune, vous avez jusqu’au 03 mai 2024 (sixièmeÊ
vendrediÊprécédantÊleÊ1erÊtourÊduÊscruƟn ) pour demander votre 
inscripƟon pour pouvoir parƟciper aux élecƟons européennes 
du 09 juin 2024. Il suffit pour cela de vous présenter en mairie 
muni(e) d’une pièce d’idenƟté en cours de validité et d’un jusƟ-
ficaƟf de domicile (facture EDF, eau, avis d’imposiƟon…) ou sur 
internet à l’adresse suivante: hƩps://www.service-public.fr/
parƟculiers/vosdroits/N47.  

Les jeunes qui ont eu 18 ans en 2023, ou qui auront 18 ans au 
plus tard la veille du scruƟn, seront inscrits d’office sur liste 
électorale, s’ils n’ont pas déménagé depuis leur recensement 
citoyen (effectué à 16 ans).  

Si vous déménagez au sein de Saint-Jeoire-Prieuré, nous vous 
remercions de communiquer votre nouvelle adresse pour mise 
à jour de la liste électorale et éventuellement du bureau de 
vote. 

AssociaƟon Maison de l’Enfance et de la 
Jeunesse (AMEJ) du canton de la Ravoire  
Renseignements : tél 04 57 36 04 18 du lundi 
au vendredi de 14h à 17h ou sur leur site : 
www.amej.info 
Les inscripƟons se font au siège de l’AMEJ, 3 
Allée des Comtes de Savoie à Barberaz 
- Accueil en centre de loisirs de 3 à 12 ans  
- ProposiƟon de stages et organisaƟon de séjours pendant les 
périodes de vacances. 

Renouvellement des pièces d’idenƟté 

Comme les passeports depuis 2009, les cartes d’idenƟté sont 
désormais sécurisées depuis le 21 mars 2017.  
Dans notre canton, une seule commune, La Ravoire, a été 
équipée par la préfecture pour enregistrer et traiter les dos-
siers de demande de Ɵtres d’idenƟté (carte naƟonale d’idenƟ-
té ou passeport). Afin d’opƟmiser le service, il est demandé 
aux habitants qui souhaitent renouveler leurs Ɵtres d’idenƟté 
de se rendre en mairie de Saint-Jeoire-Prieuré afin de vérifier 
le dossier de demande avant de prendre rendez-vous avec la 
mairie de La Ravoire (soit par téléphone: 04.79.72.52.00, soit 
sur internet hƩps://www.synbird.com/fr/). 
Vous pouvez débuter votre dossier de demande de Ɵtre 
d’idenƟté en effectuant une pré-demande en ligne: hƩp://
predemande-cni-ants.gouv.fr 
Depuis le 02 août 2021, les nouvelles cartes d’idenƟtés, de la 
taille d’une carte bancaire, sont déployées partout en France. 
Leur durée de validité est désormais de 10 ans (contre 15 ans 
pour les cartes d’idenƟté délivrées depuis le 01/01/2014). 

  MaƟn (lundi au 
samedi) 

Après-midi (lundi au samedi) 

Hiver (1er octobre au 31 mars) 8h30/12h 14h/17h30 

Été (1er avril au 30 septembre) 8h30/12h 14h/18h 

Dimanches et jours fériés 8h30/12h Fermé 

Fermetures excepƟonnelles 25 décembre, 1er janvier et 1er mai 



 

 
Rentrée 2024-2025 

Les inscripƟons au groupe scolaire 
de Saint-Jeoire-Prieuré auront 

lieu, après prise de rendez-vous préalable 
auprès de Mme Buffet Valérie, directrice 
du groupe scolaire (04.79.28.17.77 ou Ce.0731062H@ac-grenoble.fr), du 25 mars au 
29 mars 2024. Les inscripƟons ne sont nécessaires que pour les enfants non scolari-
sés à Saint-Jeoire-Prieuré en 2023-2024 (ou âgés de 3 ans au 31 décembre 2024).  

Horaires des permanences de la directrice du groupe scolaire: Lundi 25 mars 2024 
de 8h30 à 12h et de 14h à 18h, Mardi 26 mars 2024 de 16h30 à 18h, Jeudi 28 mars 
2024 de 16h30 à 18h, Vendredi 29 mars 2024 de 16h30 à 18h . 

Les parents se présenteront préalablement en mairie avec le livret de famille et un 
jusƟficaƟf de domicile afin d’obtenir un cerƟficat d’inscripƟon.  

Document imprimé par la commune de Saint-Jeoire-Prieuré. Ne pas jeter sur la voie publique. 
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MAIRIE 

215 chemin des Frasses 

73190 Saint-Jeoire-Prieuré 

'04.79.28.04.22 

Courriel : mairie.stjeoire.prieure@wanadoo.fr 

Site : www.saintjeoireprieure.fr  

AGENDA 
Vendredi 26 janvier 2024 à 18h : Vœux du Maire à la salle des 
fêtes. 

Dimanche 4 février 2024: Loto organisé par le Club du Prieuré à 
la salle des fêtes. 

Dimanche 11 février 2024: Vente à emporter organisée par Loi-
sirs Nature à Saint-Jeoire-Prieuré à la salle des fêtes. 

Mardi 20 février 2024: Don du sang de 16h30 à 19h30 à la salle 
des fêtes. Pour les nouveaux donneurs: Pensez à prendre 
votre pièce d’idenƟté. 

Horaires ouverture secrétariat de mairie: 
LUNDI de 14H à 19H 
MARDI de 9H à 12H30  
MERCREDI ET VENDREDI de 14H à 18H 
 
Pour rencontrer M le Maire : prendre contact avec le  secréta-
riat de mairie. 

Rappel:Ê VousÊ êtesÊ uneÊ filleÊ ouÊ unÊ garçonÊ néÊ enÊ octobre,Ê novembreÊ ouÊ décembreÊ
2007?ÊDèsÊqueÊvousÊfêtezÊvosÊ16Êans,ÊvenezÊvousÊfaireÊrecenserÊenÊmairieÊmuniÊdesÊ
piècesÊsuivantesÊ: 

‣ Carte d’idenƟté ou passeport en cours de validité 

‣ Livret de famille 

- JusƟficaƟf de domicile à Saint-Jeoire-Prieuré 

Cette fin d’exercice pour la commune matérialise 

la première réalisation de renforcement de la si-

gnalétique de circulation, pas toujours simple à 

mettre en place pour respecter la réglementation 

code de la route et le voisinage. La vigilance à 

l’égard des panneaux permet de combiner res-

pect des règles, bon sens et courtoisie entre usa-

gers de la route.    

Dans cette période favorable aux chutes de 

neige, soyons vigilants: le stationnement sur voi-

rie ne doit pas gêner, à fortiori , mettre en dan-

ger les autres usagers, et, en cette saison pertur-

ber le passage des engins de déneigement.  

Avec la proximité des fêtes de fin d’année 

s’ouvre la période plus festive qui permet à cha-

cun de se retrouver.  

A toutes et à tous, à toutes les familles de Saint-

Jeoire-Prieuré, bonnes fêtes de fin d’année et 

vœux chaleureux pour commencer la suivante. 

Pour l’équipe municipale, le Maire, Jean-Marc 

LEOUTRE 

DécheƩerie mobile 

La décheƩerie mobile circule dans l'aggloméraƟon de Grand 
Chambéry. Ce service vous permet de vous débarrasser de vos 
encombrants, près de chez vous ! 

Comme en décheƩerie classique, des bennes sont mises à disposi-
Ɵon afin de collecter bois, carton, métaux, électroménager, mobi-
lier et tout venant ... Venez aussi déposer vos objets en bon état 
dans la zone réemploi pour leur recyclage. 

AƩenƟon: les déchets amiantés, végétaux et gravats ne sont pas 
acceptés dans ceƩe décheƩerie .  

La décheƩerie mobile sera à Saint-Jeoire-Prieuré, sur le par-
king de la salle des fêtes: 
Jeudi 21 décembre 2023 de 9h à 15h  

Mardi 20 février 2024 de 9h à 15h  

Mercredi 29 mai 2024 de 9h à 15h  

Samedi 28 septembre 2024 de 9h à 15h 

La commune change son site internet 

Depuis le 27 novembre 2023, la 
commune a un nouveau site in-
ternet consultable à l’adresse: 
www.saintjeoireprieure.fr. 
(adresse inchangée) 
Elaboré en collaboraƟon avec 
Grand Chambéry dans le cadre 
d’un groupement d’achat, ce 
nouveau site internet sera plus 
facilement accessible et son uƟli-
saƟon simplifiée avec des liens 
directs pour les foncƟonnalités 
liées aux services de l’aggloméra-
Ɵon.  

Le père Noël a livré les services techniques en avance! 

Depuis cet été les services 
techniques de la commune 
bénéficient d’un véhicule 
uƟlitaire électrique qui cor-
respond aux usages et au 
faible kilométrage réalisé 
par les agents municipaux.  


